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RÉSUMÉ : 

Tour h première fois, pendant tété 1986, dimportantes  quantités (26 O00 
tonnes) de podpe Octopus  vulgaris  ont été capturées  devant h Gambie e t  h 
eaw avoisinantes du Sént@L ont été réalisées dans Iks eaM  côtiires 
(10-40 dires), par lés chahuts  de lâ pêch industrieci et  au moyen  de 
turluttes  par Iks pirogues de lâ pêche  artisan&. Après une baisse rehtive a h  
prises en 1987 e t  1988, lis captures ont de nouveau  dépassé-lis 20 O00 t o n m  
en 1989 e t  1990 (36 O00 e t  20 300 t, respectivement). 

Les captures e t  hs rendements h plus éhués  prennent p h e  de juillkt b 
septembre. 

Les structures  en  poidr des prises  montrent um trèsgrande  prépondérance 
des j e u w  indvidus dans les d e q  pêcheries. Le poidr  -en indïvidîl est 
hgement inférieur au kjlogramm. 

Les captures de Cété portent sur des individus  en mgration ; cette 
mgration pourrait  être  liée Lt h reproduction. 

Les causes a2 h prolifération du podpe ont été rechrcfiÉes. Ilest proba66 
que h diminution de biomse des stock des prédateurs a5 hrves, juvénih, 
adultes  -en  particulier des sparidh et  des serranih- ait été un facteur 
favorabli:  en  diminuant 1;? rôle  régulirteur  de  ces  popllliztions sur 6 stock a5 
poulpe. Ce facteur ne serait peut-être pas Ce sedd   q i r  e t  au moins un autre 
facteur, encore  inconnu, e t  qui  serait l i é  d Cenvironnement  physique,  pourrait 
intervenir. Ce dernier facteur aurait une action sur um vaste  étendue 
géographique, il serait  proba6Cement  favorablë b h survie a!és hrves e t  
juvénih. 
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Les eaux côtières du Sénégal et de la Gambie sont connues depuis longtemps 
comme abritant  des quantités relativement importantes du poulpe Octopus vulgraris, 
en particulier devant la Gambie et '.a Petite-Côte du Sénégal (entre Dakar et la Gam- 
bie); Caveriviere (1990) réunit les quelques informations disponibles à ce sujet. L'exis- 
tence d'une importante pêche commerciale de poulpe au Nord du Sén6ga1,  le long 
des côtes du Sahara, suggère cependant que l'abondance des poulpes au Senégal 
n'était pas suffisante avant 1986 à I'établissement d'une pêche specialisée dans  une 
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région  exploitée de longue date pour d'autres espèces. A partir de 1986, dimportan- 
tes  prises de poulpe ont lieu  en  saison  chaude,  principalement dans une  zone de 
pêche s'étendant du Sud de Dakar au Nord de la  Casamance, sur les fonds de 10 à 40 
mètres qui sont généralement de nature sableuse,  comme  les fonds de pêche de la 
zone saharienne. La distribution  bathymétrique de l'espèce est cependant beaucoup 
plus large, puisque au  Sénégal des poulpes ont été observés dans les  rochers de la 
zone intertidale, ainsi quià des profondeurs supérieures à 400 mètres lors de la  cam- 
pagne  scientifique de chalutage du N/O Cruz de Aralar  en  1982. 

LES CAPTURES 

Les prises sont réalisées tant par  la  pêche  industrielle  avec des chaluts de fond, 
que par la  pêche  piroguière  artisanale au moyen de turluttes qui sont des couronnes 
d'hameçons  utilisées auparavant pour la pêche des seiches. 

Les captures de poulpe des chalutiers peuvent être divisées  selon 3 types : 

- les captures des chalutiers  dakarois,  qui sont bien  connues depuis 1985, année 
où le poulpe a été extrait de la rubrique divers des statistiques de pêche ; on 
peut considérer  qu'il  n'a  jamais  été débarqué plus de 500 tonnes dans les 
années antérieures ; 

- les captures des chalutiers étrangers opérant sous licence au Sénégal et décla- 
rées par les armateurs et/ou les observateurs embarqués ; ces prises de 
poulpe sont connues  avec  précision  et  négligeables avant 1985  bien que l'acti- 
vité des navires entrant dans cette  catégorie soit soutenue ; 

- les captures transitant  par le port de Las  Palmas  (Iles  Canaries), en prove- 
nance de navires de différentes  nationalités  et réparties selon de vastes  zones 
de pêche après enquêtes  et  compilation  par le Comité des Pêches de l'Atlan- 
tique Centre Est  (COPACE).  Caverivière  (1990)  estime  qu'il est très probable, 
sinon  certain, après une étude détaillée, que la  quasi  totalité des prises de 
poulpe réparties dans la zone C (Sénégal,  Guinée-Bissau,  Guinée  Conakry) 
ont été effectuées devant le  Sénégal,  et surtout la  Gambie, par des chalutiers 
opérant le plus souvent sans licence.  Il en serait sans doute de même pour la 
plupart des captures soit disant en  provenance de la  zone D (Sierra  Leone, 
Liberia). 

Le tableau 1 récapitule  les captures annuelles de poulpes en  provenance  certaine 
du Sénégal et probable de la  Sénégambie (et pour le moins du sud du Sahara). 

On  notera qu'après les  premières  pêches importantes de poulpe dans la  région  en 
1986,  les captures des années suivantes montrent des niveaux  variables : faibles  en 
1987 (en particulier pour les  Chalutiers opérant sous licence au Sénégal et  pour la 
pêche artisanale), assez  faibles en 1988,  elles augmentent très fortement  en 1989 
(36 O00 tonnes) pour redescendre quelque peu  en  1990 (20 O00 tonnes). 

La pêche artisanale prend une importance  croissante et dépasse les  prises des cha- 
lutiers dakarois en  1989 et 1990. 
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1984 

Lia!xi& 
Chalutiers dakarois 

PBche artisanale 
33 Chalutiers Btrangew 

a500 

Zone C (4330) 
Zone D 

TOTAL SUD DAKAR a560 

1985 

450 
380 

(3890) 
260 

1090 

9 986 

7700 
1560 
500 

14700 
21 40 

26600 

1987 

300 
30 
15 

5240 
3'190 

8800 

1988 

148Q 
90 

4 120 

6280 
4920 

139m 

4270 
671 0 4350 

Tableau 1 : Captures de poulpes au sud de la Mauritanief d'aprgs les donnles du 
Sinkgal (CRODT) et des "Las Palmas Surveygrsl) (cf texte). 

Zone C : Sbnbgal, Guinee-Bissau, GuinBe. Les chiffres  entre parentheses concernent 

Zone D: Sierra Leone, Liberia. 
principalement des captures  effectubes devant Nouakchott (Mauritanie). 

Les debarquements mensuels de poulpe des chalutiers dakarois  sont  indiqués au 
tableau 2 de 1986 h 1990 (l'année 1987 n'est pas reprksentée du fait de la  faiblesse des 
captures). La majeure partie des prises est débarquee du mois de juin au mois d'oc- 
tobre. Les  mises à terre  augmentent jusqu'en juillet-aofit, puis  diminuent. Une etude 
(Caverivière, 1990) sur les données détaillées de 1986 montre que les meilleurs ren- 
dements journaliers sont obtenus pendant le  mois des plus fortes mises B terre. Des 
rendements de 15,3 tonnes par jour de peche (nombre d'heures  sur les lieux de 
pêche/24) ont pu être obtenus en moyenne sur une maree de 22 jours pour um chalu- 
tier de 1000 CV. Des rendements de cet ordre de  grandeur, parfois même plus klev& 
(IT2 tonneslheure en aofit  1967), n'avait jusqu'alors et6 obtenus qu'au  tout  debut  de r~ 

la pêche du poulpe au 'large du Sahara (Hatanaka, 1979). Dans cette zone, les mises à 
terre et les rendements des chalutiers sont les plus élevés en aoQt-septembre ! 

(anonyme, 19901, donc  pratiquement il la même pkriode qu'au S6néga1, mais la pêche 
est active toute l'année avec une baisse relative en  saison froide moindre qu'au Sén6- 
gal. 

Les  d6barquen.pents mensuels de la pêche piroguière pour les principaux ports de 
la pêche artisanale de la Petite-C6te du Sénégal goal et Mbour), sont également indi- 
qués au tableau 2. Les fortes valeurs mensuelles de la pêche artisanale concordent 
avec les fortes valeurs de la pêche chalutière, mise 21 part la premiere année (1986) oh 
la  mise en place de la pêche artisanale s'est effectuée après la pêche industrielle. Les 
rendements par jour de pêche des pirogues sont plus élevés à Joal (prés de la Gam- 
bie) qu'8 Mbsur  et en moyenne, sur une quin'zaine, ils ont  pu  atteindre 153 kg/jour 
en 1986,174 kg en 1988,207 kg en 1989 et 104 kg en  1990. Ce sont des valeurs très 
élevées pour  des pirogues, qui ne pÊchent que de jour.  Les périodes de forts rende- 
ments ne correspondent pas toujours avec  les plus  forts  débarquements. 
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Les rendements de jour sont  supérieurs de 38% à ceux de nuit, d'apres  une  étude 
réalisée sur 2 466 traitS.de chalut de 4 navires (Caveriviere,  1990). 

Janvier 
Rvrier 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
AoOt 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
DBcembre 

TOTAL 
(tonnes) 

1986 
P.I. 
4 

18 
9 
46 
43 
691 
2753 
2583 
801 
502 
35 
223 

P.A. 

9 
363 
108 

A 

r 1988 
P.I. 
7 
5 
38 
35 
6 

303 
379 
424 
42 
1 70 
70 
2 

P.A. 

581 
521 
37 

7710 1 490 1 1480 1 1140 

8200 I 2620 

1989 
P.I. 
9 
11 
14 
47 
105 
338 
1295 
1608 
1529 
660 
648 

3 

P.A. 

15 
165 
1142 
1872 
1601 
364 
31 

6270 1 5190 

11460 

L 

1990 
P.I. 
11 
82 
94 
60 

234 
73 

692 
1606 
571 
425 
49 
19 

P.A. 

20 
19 
29 
40 

551 
1705 
81 4 
153 

3920 1 3330 

7250 

Tableau 2 : Prises mensuelles (tonnes) de poulpes pour  la  Pêche Industrielle (P.1.) 
des chalutiers  dakarois et  la Pêche  Artisanale  (P.A.) des ports de Joal et 
Mbour. Années 1986 à 1990 

(l'année 1987 n'est  pas  repr6sentée car les prises  sont tri% faibles). 

STRUCTURE  DES PRISES 

Le poulpe est commercialisé après  un tri par catégories de poids, qui  peuvent dif- 
férer d'un circuit de production-distribution à un  autre. Caveriviere (1990) a analysé 
la structure par taille des captures de poulpe par les chalutiers en 1986. Une étude du 
même auteur est en cours de finition et concerne les années 1988 à 1991 pour les 
poulpes capturés par  les chalutiers et par la pêche artisanale. Nous résumerons ici ces 
deux études. 

Tant pour la pêche industrielle que  pour la  pêche artisanale, la part  des petits 
poulpes de moins de 500 g est la plus importante en juillet, parfois juin pour les 
poulpes de moins de 300 g.  Les petits poulpes de moins de 800 - 1 O00 g ont  une  part 
largement prépondérante, plus de 70%, dans les prises de la pêche artisanale et  des 
chalutiers crevettiers, de 1988 à 1991.  Les grands chalutiers avec une  ouverture de 
maille au niveau du cul de 70 mm (contre 40 mm pour les crevettiers) en  ont  une 
proportion moindre : 53% de moins de 900 g en 1989,51% de moins de 800 g en 1990, 
probablement en  rapport avec la sélectivité des chaluts. En  1986, les petits poulpes de 
la pêche industrielle et  de la pêche artisanale étaient moins bien représentés (peut- 
être en partie, pour la  pêche artisanale, du fait  que la pêche se soit établie plus tardi- 
vement lors de cette premiere année de capture). En 1988, année de faibles prises, la 
pêche n'a porté que  sur des petits poulpes,en début d'été, avant sa cessation rapide. 
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~ ~~~ ~~~ ~~ ~ 

Figure 1 : Distribution de friiguence de 1260 tonnes de poulpes pCchés devant le 
SknCgal et la Gambie pendant l'et6 1986. 

Chalutiers shegalais: 70 mm d'ouverture de maille. LT : Longueur Totale. 

Figure 2 : Distribution par classe de  poids  de 347 tonnes de poulpes p@chks par las 

r 
crevettiers s6nCgalais en 1989. 

chalut de 40 mm d'ouverture de  maille. 

501 
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De 1989 à 1991,  le poids moyen des poulpes paraît diminuer quelque peu, tant 
pour la pêche artisanale que  pour les crevettiers. 

La structure en  taille de 1 200 tonnes de poulpes débarquées en 1986 par  des cha- 
lutiers a pu être reconstituée (Figure.l),le poids individuel moyen est de 850 g. En 
1989,  la structure par classe de poids des poulpes pêchés par les crevettiers a pu être 
établie (Figure.2) à partir des nombreux contrôles effectués sur les catégories 
commerciales. Le poids moyen individuel est de 571 g. Cette structure  peut  être 
appliquée à la pêche artisanale d'après la répartition par catégories commerciales. 

En Mauritanie et au Maroc,  la  pêche industrielle -qui représente l'essentiel des 
prises de poulpe- avait respectivement, pour la période 1987-1989, un poids moyen 
individuel de 617 et 765 g (anonyme, 1990).  En Mauritanie, la pêche artisanale au pot 
capture, contrairement au Sénégal, des individus encore plus gros. La même étude 
montre que la  pêcherie historique japonaise au large du Sahara était proche des 
optimums biologique et écologique,  avec un  poids moyen individuel de l'ordre de 
1 500 g. 

LES MIGRATIONS DU POULPE,  SES  RAPPORTS  AVEC 
LA REPRODUCTION ET LA BIOLOGIE DE L'ESPÈCE EN 
GÉNÉRAL 

Qu'il y ait  une migration du poulpe en  été, passant par les zones de pêche côtières 
accessibles aux chalutiers, ne fait aucun doute. L'augmentation brutale des prises et 
des rendements  dans des lieux régulièrement prospectés par les chalutiers dakarois 
en est  une  preuve évidente. 

Des individus de tailles diverses (moins de 400 g à plus de 5 kg) prennent  part à 
ce mouvement, mais l'essentiel des  captures porte sur  des petits individus, en liaison 
probable avec le recrutement. Les plus jeunes individus pourraient provenir de la 
zone très côtière à fonds durs, zone qui ferait office de nursery d'après Garcia  Ca- 
brera (1968) et Hatanaka (1979);  les larves de poulpe y seraient transportées par  des 
courants géostrophiques. Ces larves sont pélagiques durant 30 à 40 jours après l'éclo- 
sion quand la température moyenne est proche de 25°C (Itami et al.,  1963). Nous 
avons personnellement rencontré à plusieurs périodes de tous petits poulpes dans la 
zone intertidale rocheuse de la presqu'île du Cap Vert. Cependant des  poulpes de 100 
g et moins ont été régulièrement trouvés plus au large, sur  toute l'aire de répartition 
de l'espèce (le  plus profond à 161 m) lors des campagnes de chalutage du N/O Louis 
Sauger. Il semble également que  des oeufs puissent être trouvés sur la plus  grande 
partie de cette aire,  au moins jusqu'à 94 m (Hatanaka, 1979). 

Après  leur concentration dans la zone côtière, les poulpes se dispersent sur I'en- 
semble de la zone de pêche ( W . ) .  Devant la  Sénégambie,  les campagnes de chalutage 
montrent que les poulpes sont plus côtiers en fin de saison chaude qu'en saison 
froide. 

Un mouvement côte-large de l'Ouest vers l'Est, probablement précédé d'un mou- 
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vement large-cBte  (au  moins pour les individus les plus agés), apparaît certain. 
Existe-t-il un mouvement Nord-Sud ? C'est  possible d'aprgs certaines données de 
p$che, mais il peut s'agir d'un mouvement  apparent dtï 5 un décalage dans le temps 
des migrations longitudinales; les conditiops hydrologiques pourraient  alors jouer un 
rBle. Ainsi, pour Mizuishi (1977), il semble que la température de l'eau influence la 
migration des poulpes au Sénhgal. Si elles existent ces migrations doivent  être limi- 
tées, comme celle pressentie par Dia (1985) en Mauritanie, car beaucoup  d'auteurs 
n'ont pu les mettre en évidence, tant en Atlantique Est qu'en Méditerranée. 

Tous les auteurs ayant & d i &  serieusement la reproduction du poulpe  en Afrique 
aharienme s'accordent sur  une  période  de reproduction principale au printemps 
(mai-juin pour Hatanaka (19891, mai-juillet pour Dia (1988)), suivie ou non par  un pic 
secondaire en automne (septembre-octobre ou septembre il novembre), quoique des 
femelles matures puissent être observées tout  au long de l'année. Il y a accouplement 
et la fécondation a lieu B l'int&rieur des glandes de l'oviducte qui  constituent 6gale- 
ment un réservoir il spermatozoïdes. La ponte a lieu aprgs l'accouplement mais pas 
n6cessairement B la suite; Pereiro et Bravo de  hguna (1980) notent comme un fait 
que la femelle puisse garder h l'intérieur du manteau les oeufs vivants  avant féconda- 
tion pendant un maximum d'au moins 5 mois.  Les  oeufs fécondés sont expulsés et 
groupés en cordons  qui sont fixés aux  parois de grottes ou de fissures. La durée  de la 
periode embryonnaire jusqu'à l'éclosion depend de la temperature de l'eau (Itami et 
al., 1963; Mangold et Boletzky, 1973), elle est estimee il 20-25 jours pour  une tempéra- 
ture de 25 '@. La femelle garde, nettoie et ventile les  oeufs pendant  toute cette période 
au  cours de laquelle des observations, tant en milieu naturel (Cousteau et Diole, 
1973) qu'en aquarium (Tait; 1986); ont montré qu'elle  refuse toute nourriture. Le der- 
nier auteur  prouve  que la mort intervient nécessairement B la suite du fait de la phy- 
siologie de l'espèce : la reproduction est  sous le contrble de la glande  optique  qui 
dt5termine aussi la  sénescence.  Wells et Wells (1959) avaient déjh démontre que chez 
Octopus v24lgnuis la maturation des gonades est déterminée par la sécrétion de %a 
glande optique qui est contrBlée par  un centre du lobe  basal du cerveau, lui même , 
sous l'influence directe du lobe optique, et domc par 12 de la lumigre. 

La lumigre a également été associée la migration chez  les céphalopodes de Medi- 
tenanée,  dont le poulpe O. vulgaris, par Mangold-Wirz (1972) qui  indique que l'on ne 
peut gucre attribuer un rble important h la temperature dans  le déclenchement des 
migrations. La lumiere, c'est B dire la variation de la durCie de l'éclairement, serait le 
ou l'un des facteurs responsables de la migration. Le m@me auteur conclue qu'il est 
logique de penser que les mêmes facteurs somt responsables et de la maturation des 
gonades  et de la migration, et  donc  que la glande optique qui determine la matura- 
tion se  trouve également B la base de la régulation hormonale (interne) de la migra- 
tion. 

Il est  donc fort probable que les poulpes massivement capturés en été dans la 
région sénégambienne l'aient été lors d'une migration de reproduction. Une  femelle 
de poulpe de moins de 200 g étant capable de pondre (Caveriviere, 1990). Les  lieux 
de pêche ne seraient cependant  pas les lieux de ponte, puisqu'il s'agit de fonds 
sableux et que les  femelles ne déposent leur ponte que  dans  des cavités et anfractuo- 
sités. Il peut s'agir du lieu de reproduction, mais on doit  surtout considérer ces fonds 
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comme le lieu de passage obligé des poulpes se rendant ou revenant des fonds 
rocheux côtiers. Pour les plus petits poulpes, il pourrait s'agir d'une migration de sor- 
tie de nursery. Une migration trophique n'est cependant pas à exclure, les  lieux de 
pêche étant relativement riches en coquillages (en particulier de bivalves Pinm rudis) 
sur lesquels les poulpes  pourraient s'alimenter. 

ce schéma d'ensemble : 
Les données des campagnes de chalutage scientifique sont en accord général avec 

- poulpes plus côtiers et peu nombreux en octobre et novembre, avec une 
absence de gros  individus et d'individus matures en novembre (sénescence 
post-reproductive) et une proportion non négligeable (vu la sélectivité de 
l'engin de pêche) de  poulpes de moins de 100 grammes ; 

développement sexuel avancé. 
- poulpes plus profonds en mars-avril, avec de gros individus souvent en 

La détermination de I'âge des  poulpes  des côtes nord occidentales de l'Afrique n'a 
été abordée jusqu'à présent, avec des résultats tri% variables, qu'à  partir de I'évolu- 
tion des distributions de fréquence ; de poids principalement. La sénescence post- 
reproductive avec perte de poids, telle que montrée par Tait (1986) pour Octopus 
vulguris et par Van Heukelem (1973) pour Octopus cyanu du Pacifique (et  qui s'appli- 
querait aussi aux mâles), remet en question ces études. Smale et Buchan (1981) trou- 
vent pour  des O. vulguris élevés  en  bassin  en  Afrique du Sud, dans  des eaux de tem- 
pératures similaires à celles des côtes de l'Afrique du Nord-Ouest, des taux de crois- 
sance très variables  selon  les individus, mais dans l'ensemble bien plus élevés que 
ceux trouvés à partir des distributions de fréquence. Les poulpes étaient nourris ad 
libitum, mais Van Heukelem, qui obtient des résultats très comparables pour O. 
cyum, considère que dans le milieu la nourriture n'est pas un facteur limitant (ce qui 
est vrai pour les O. cyum du Pacifique  ne l'est peut-Gtre pas pour les O. vulguris de 
l'Atlantique Est). Il résulte de l'étude  de Smale et Buchan que les femelles d'Octopus 
vulguris auraient  une  durée potentielle de vie de 9-12 mois, 12-15 mois pour les mâles, 
mais serait généralement plus brève. Si nous adoptons  un tel  schéma de croissance 
très rapide, avec une  durée de vie courte, mais avec des tailles très variables selon les 
individus en  fonction des conditions rencontrées (date  et lieu de naissance, tempéra- 
ture de l'eau, nourriture,...), alors : 

- la diminution dans le temps, de juillet à octobre, de la proportion des petites 
catégories commerciales pourrait etre, contrairement à ce qu'il a été pensé, 
uniquement due à la croissance ; 

- les petits poulpes en phase de reproduction ne seraient pas forcément les plus 
jeunes. 

DES CAUSES DE L'EXPLOSION DÉMOGRAPHIQUE 

Plusieurs auteurs  ont tenté d'analyser les causes du remarquable accroissement 
des populations de poulpe au large du Sahara il y a une vingtaine d'années. Tous 
s'accordent sur une relation plus ou moins directe avec une surpêche des sparidés, 
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dont l'abondance dans la zone a considérablement baissée,  ce qui aurait diminue leur 
contrele sur le recrutement des poulpes. O n  pourra trouver, entre autres, des des- 
criptions et commentaires détaillés sur ce sujet dans Pereiro et Brava de Laguna 
(1980),. Gulland et Garcia (1984). 

Caverivière (1990) a recherche  si, comme au large du Sahara, une diminution des 
populations de sparides oulet d'autres especes appartenant A la même communaute 
que le poulpe, pouvait Gtre mise en relation avec l'explosion de cette dernière espèce 
devant la Gambie et le S6négal. Sparidés (pageot et dorades)  et  serranid& (mérous), 
qui sont consideres comme des  predateurs potenticls des juveni'les de poulpes car i l s  
occupent les mêmes fonds, particulierexnent pendant la saison froide oin s'effectue 
l'essentiel de 'leurs prises, montrent une diminution des prises et des rendements de 
la p@che artisanale sur la Petite-Côte i partir de 1987 (Figure. 3 et 4), soit juste après 
l'explosion d4mographique du poulpe de 1986. Les prises des 3 saisons de pêche 
(1984-1986) precédent l'émergence du poulpe  ont et6 importantes ; de ce fait 
l'abondance de ces  esp$ces a pu se trouver  fortement  réduite i la fin de la saison 

86. Ceci n'est cependant guPre probant. 

Figure 3 : Débarquements annuels de la pêche artisanale dans la  rCgion de mies-sud 
pour les principales espGces de sparidés et de serranidés de 1989 B 1988. 

96" tonnes 
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Figure 4 : Rendement en mérou blanc par sortie (journée) des pirogues moteur 
ligne de Joal, de 1983 à 1988. 

I I I Année  
1981  82 83 84 85 86 87 88 

D'autres données peuvent être utilisées. Il s'agit des résultats des campagnes 
scientifiques de chalutage de fond  portant sur l'ensemble du plateau continental 
sénégalais entre 10 et 100 mètres et réalisées de novembre 1986 à mars 1991 
(Caverivière et Thiam,  1992). L'abondance générale, et plus particulièrement celle des 
serranidés, à diminué de plus moitié entre les 2 périodes et, comme la pêche était 
déjà  bien développée avant 1986, on peut penser -dans le cas d'un modèle simple de 
production-  que les espèces démerdes sont actuellement surexploitées au Sénégal. 

Une diminution d'abondance des  prédateurs potentiels du  poulpe a peut-être  été 
un facteur nécessaire à l'émergence de cette espèce, il pourrait cependant ne pas  être 
suffisant à lui seul. En effet, l'abondance du poulpe a aussi été exceptionnellement 
bonne en Mauritanie en 1986 -sans cependant atteindre l'augmentation observée au 
Sénégal- alors que la  pêche du poulpe et la surpêche des  sparidés y est déjà ancienne. 
D'autre  part, l'abondance du poulpe en 1987 et 1988 devant la Sénégambie a été bien 
moindre qu'en 1986, alors que les populations de sparidés et de serranidés étaient à 
des niveaux encore plus faibles. Un autre facteur favorable, vraisemblablement lié à 
l'environnement physique,pourrait intervenir. Plusieurs auteurs ont recherché un tel 
facteur, sans résultats probants. Il a cependant été noté (Caverivière, 1990), que 1985 
et 1986 ont été  des années froides faisant suite à plusieurs années relativement 
chaudes. 

CONCLUSION 

Avec des captures de poulpes approchant ou dépassant les 25 O00 tonnes en 1986 
et 1989,  la zone de pêche située principalement devant la  Petite-Côte du Sénégal et la 
Gambie s'est hissée, proportionnellement à sa surface, au niveau des zones de pêche 
traditionnelles situées au large du Sahara. Il a été calculé qu'en 1986  la zone exploitée 
a donné  une prise moyenne  en poulpe de 4 grammes par mètre carré. La tendance 
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actuelle est B l'allongement de la période de peche,  avec un dargissement de la zone. 
Ainsi, sur la Grande-Côte au nord de Dakar, des captures de plus en plus  importan- 
tes sont réalisées par la  péche industriclle ct (en  1992) par la  pêche artisanale. On 
s'achemine peut-être ainsi vers une situation moins contrastee de  type saharien, 
quoique l'importance des fonds durs non chalutables au del2 de 20-30 mètres devant 
'la Gambie et la Petite-Côte du S4negal rend la ressource peu accessible aux chalutiers 
en  dehors  des périodes de migration. 

Les poulpes sont massivement captures en et4 lors de mouvements migratoires 
vraisemblablement associt2s, d 'aprh les études  sur la physiologie de l'espèce, B un 
comportement de reproduction ou/et,  pour les plus jeunes, ZI une sortie de nursery. 

L'accroissement de biomasse du poulpe semble pouvoir être mis en relation avec 
une  diminution  de l'abondance des poissons démersaux dans 'la zone, et plus particu- 
lièrement des serranidés. Une  telle diminution avait dej2  ét4 observee avant la mise 
en place des pecheries de poulpe situées plus au nord. Plus gén&ralement, Caddy 
(1981) note qu'il semblerait qu'il y  ait accroissement des populations de céphalopodes 
dans les regions oi3 la pêche du poisson est ou a été intensive, tandis que celle des 
céphalopodes n'y était pas pratiquee de façon intensive. La baisse des  populations de 
predateurs diminuerait leur rôle regulateur sur les stocks de poulpe, mais ce facteur 
ne paraît  pas suffisant 2 lui seul à expliquer l'extraordinaire accroissement dabon- 
dance de 1986.  Un autre facteur favorable, qui  doit être lie 2 l'emvironnement physi- 
que, aurait agi pour assurer ce premier tr&s fort recrutement. 

La protection et la ventilation des oeufs par la  femelle, dont la fecondite est de 
130 O00 B 250 000 oeufs, doit leur  assurer un fort taux de viabilité pouvant  aboutir B 
de tres fort recrutements quand les conditions du milieu sont propices (diminution 
de la prédation, conditions physiques et alimentaires favorables, ... ) à la survie des 
stades ultQieurs, larves et juveniles. Il est interessant de rappeler ici l'explosion 
démographique du baliste (Balistes carofinensis) au large des côtes de l'Afrique de 
l'Ouest, entre le Nigeria  et  le  S6n4gal, 2 partir de 1972. En effet, il s'agit aussi d'une 
espece qui ventile et garde ses oeufs, ce qui pourrait donc @tre  une strat4gie de 
reproduction susceptible de conduire B des explosions dthographiques. 

Les caracteristiques très particulières de la  biologie du poulpe Octopus vdgaris : 
mort des femelles  -et probablement aussi des mbles- aprhs la reproduction, longevit4 
naturelle très faible (1 an au mieux) avec une croissance  moyenne très  rapide mais 
tri% variable selon  les individus, posent d'important problèmes en matiere de gestion 
rationnelle de la ressource. En effet, si la pecherie épargne les individus immatures, 
ceux-ci ne pourront plus être captures  après la reproduction, suite 5 leur  mort mas- 
sive. Dun autre côt4,  l'existence d'une fraction importante du stock qui demeure 
cryptique, c'est à dire non  accessible 5 la pêche, apparaît  pour le moment suffisante 
dans tous les stocks pour assurer la reproduction. Méme si cette biomasse cryptique 
réduit les risques de surexploitation vraie, pouvant éventuellement conduire B l'ex- 
tinction de la ressource par une réduction drastique du recrutement, il est probable 
que  le stock sénégalais,  avec un poids moyen individuel de capture du poulpe de 
moins de 600 grammes, est actuellement mal  exploité. La comparaison (anonyme, 
1990) des resultats de la pêcherie historique au large du Sahara, avec un poids moyen 
individuel de l'ordre de 1 500 g, par  rapport aux pêcheries actuelles sur les mêmes 
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lieux (poids moyens compris entre 600 et 800 g pour la Mauritanie et le Maroc), est 
en effet en faveur de la première. 

Au vu  des nombreuses interrogations qui subsistent, tant du point de vue de la 
biologie de l'espece que de son exploitation, un important effort de recherche est à 
développer au niveau régional, si  ce n'est mondial. 
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